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Conseil de gestion du 12 décembre 2024 

Délibération n°2024-009 
 

 
  

Adoption du document Ambition 2029 – � Plan d’action 
2025-2029, fixant les priorités du Parc marin découlant 
du plan de gestion % 
 
 

VU   le code de l’environnement et notamment ses articles L 334-3 et suivants et R 334-31, R334-33 et 
suivants ; 

VU   le décret n°2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité ; 

VU   le décret n°2011-1269 du 11 octobre 2011 portant création du Parc naturel marin du golfe du Lion ; 

VU   la délibération du conseil d’Administration de l’agence des aires marines protégées nu°2012/06 du        
15 mars 2012 portant délégations données au conseil de gestion du Parc naturel marin du golfe du 
Lion,  

VU   la délibération du 10 octobre 2014 adoptant le plan de gestion du Parc naturel marin du golfe du    
Lion ; 

VU la délibération 2022-02 du 07 janvier 2022 approuvant la modification du règlement intérieur du 
Parc naturel marin du golfe du Lion ; 

VU l’arrêté conjoint en vigueur du préfet maritime de Méditerranée et du préfet des Pyrénées-Orientales 
n° 059/2024 du 26 mars 2024, portant modification de l’arrêté n° 337/2022 du 17 novembre 2022 la 
désignation des membres du conseil de gestion du Parc naturel marin du golfe du Lion ; 

 
CONSIDERANT que le quorum est atteint et que le conseil de gestion peut valablement délibérer ; 

CONSIDERANT la note technique  < Ambition 2029 : plan d’action 2025-2029 fixant les priorités du parc 
découlant du plan de gestion ? présentée au point 3 de la séance du conseil de gestion du 12 décembre 
2024 ;   
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Parc naturel marin du golfe du Lion 
2 impasse Charlemagne 
66700 Argelès-sur-Mer 
parcmarin.golfe-lion@ofb.gouv.fr 

 

 

Article 1 
Après en avoir délibéré, le conseil de gestion approuve l’adoption du document < Ambition 2029 : 

plan d’action 2025-2029 fixant les priorités du parc découlant du plan de gestion ?, tel que présenté 

en annexe de la présente délibération.  

 

Article 2 

Le Directeur de l’Office français de la biodiversité est chargé de l’application de la présente 
délibération. 

 

 

Article 3  
La présente délibération sera publiée sur le site internet de l’OFB, dans l’onglet < recueil des actes 
administratifs ?.  

 

 

Serge PALLARES 

     

 

Président du conseil de gestion 
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